
46e ASSEMBLÉE GÉNÉRALE des MEMBRES de l’ACVQ
12 novembre 2023

10:00  à 12 :00 
Salle Sani Sports à Brossard

7777 Bd Marie-Victorin, Brossard, QC 

Procès-Verbal 

1. Constatation du quorum

La feuille de présence est présentée et signée par chacun des membres présents et représente 
selon les règles le quorum pour tenir l’assemblée générale annuelle de l’ACVQ.  Les membres 
du CA Jérémie FONTANAUD, Ahcène AOUICHE, Guillaume LAFOREST, Josée ROSSIGNOL, 
Marc-Wayne ADDISON, Patrick BÉGIN, Stéphane LE BEAU et Daniel BLANCHE sont présents.

2. Nomination du président d’élection   

Daniel Blanche propose Stéphane Le Beau à titre de président d’élection pour l’élection des 
membres en fin de mandat. La proposition est appuyée Patrick Bégin et est adoptée à 
l’unanimité par l’Assemblée. 

3. Adoption de l’ordre du jour

Alain Cadorette propose l’adoption de l’ordre du jour tel que proposé. Éric Provost appuie la 
proposition et est adoptée à l’unanimité par l’Assemblée.

4. Adoption du procès-verbal de l’AGM du 21 novembre 2022

Janin Laurence propose l’adoption du procès-verbal de l’AGM du 21 novembre 2022. Nathalie 
Lévesque appuie la proposition qui est adoptée à l’unanimité par l’Assemblée.

5. Rapport du Conseil d’Administration



Le président de l’ACVQ, Daniel Blanche fait un résumé des activités de l’année 2023. 

            Daniel souligne que l’ACVQ est suivie par plus de 1500 personnes sur la page Facebook de notre 
association.

En 2023, il y a eu amélioration du nombre de membres par rapport au nombre pendant la 
pandémie. Toutefois, nous sommes nettement en recul par rapport au statistiques pré pandémie.  
Un programme de recrutement est à prévoir.

Le président détaille les complications concernant l’octroi des licences et des dossards, processus 
géré par la FQSC en début de saison. Fait aggravant, il souligne également que plusieurs coureurs
cyclistes sont souvent à la dernière minute pour leur demande de licence.  L’ACVQ a fait pression 
pour qu’en 2024 les licences soient émises plus rapidement. La FQSC a promis un démarrage le 
1er novembre afin de faciliter la saison de piste, mais en date du 12 novembre, le site et les 
formulaires d’octroi de licences 2024 ne sont pas encore fonctionnels.

Daniel explique que le système Résultavélo est dépendant de l’émission officiel des numéros des 
licences, et que ce système permet d’avoir des résultats rapidement ainsi qu’un classement 
instantané. Sans ces numéros de licences et l’octroi des dossards permanents au début de la 
saison, les résultats deviennent difficiles à établir. Des incitatifs tels que proposer un rabais pour 
une prise de licence hâtive pourraient régler la situation difficile au début de la saison. L’ACVQ 
s’est commise à inciter ses membres à se procurer leur licence au plus tard à la mi-mars, soit 
quelques semaines avant le début de la saison route. 

Le programme anti-dopage a de nouveau été reconduit en 2023 et les frais ont été majorés à 30$ 
(versus 20$ au préalable). Malgré la difficulté de recevoir l’accord des coureurs pour des tests 
antidopage (demande de dernière minute en mi saison du CCES), plusieurs tests ont été effectués
en 2023. Aucun coureur n’a été testé positif en 2023. Daniel souligne que les tests sont 
confidentiels; nous ne pouvons savoir qui a été testé.

Pour la gestion des maillots du Super-Prestige, Daniel Blanche souligne le travail de Patrick Bégin.
Le président indique que pour le Championnat du monde 2023, L’ACVQ a fourni des kits de 
l’équipe nationale à 15 participants québécois. Bravo à tous les participants dont plusieurs 
médaillés. Vu le faible niveau d’inventaire ainsi que la difficulté de le maintenir à jour (changement 
de maillot national et de commanditaires), une nouvelle approche sera mise en place en 
collaboration avec Cyclisme Canada.

Suite à l’appel à proposition pour le programme para-cyclisme, l’ACVQ a supporté le club Vélo 
2000 à la hauteur de 500$, celui-ci ayant inclut en ses rangs un coureur para-cycliste en 2023, 
Tarek Dahab. Ce travail a porté fruit et le coureur est présentement sur le processus pour une 
sélection potentielle aux Jeux Olympiques 2024. Un second coureur se joindra possiblement au 
club en 2024.



L’ACVQ a également octroyé une bourse (2 x 1000$) visant à supporter de jeunes organisations 
cyclistes. Les organisations de Matis Boyer (Le Flandrien) et Dominique Hamelin (4Mind Project) 
ont permis de présenter des compétitions supplémentaires au calendrier 2023.

6. Présentation et adoption du bilan financier

Patrick Bégin présente les états financiers. Le tableau du bilan financier 2023 est disponible en 
annexe. Jérémie Fontanaud propose l’adoption du bilan financier et Alexandre Dion appuie la 
proposition. La proposition est adoptée à l’unanimité par l’Assemblée.

7. Élection des administrateurs

Le Président d’élection, Stéphane Le Beau, indique que les membres suivants sont en fin de 
mandants : Daniel Blanche (président), Patrick Bégin (trésorier), ainsi qu’Ahcène Aouiche et 
Jérémie Fontanaud (administrateurs)..  Le président d’élection indique que l’appel aux 
candidatures a été émis en novembre mais qu’aucune n’a été reçue. Aucun autre membre dans 
l’Assemblée ne se propose ou ne propose un autre membre. Daniel, Patrick, Ahcène et Jérémie 
indiquent qu’ils souhaitent se présenter de nouveau pour un mandant de deux ans. 

Par acclamation de l’Assemblée, le président d’élection Stéphane Le Beau confirme le poste de 
Daniel Blanche à titre de président, ainsi que les postes de Patrick Bégin, Ahcène Aouiche, 
Jérémie Fontanaud à titre d’administrateurs, le tout pour des mandats de 2 ans.

8. Points à discuter et / ou entériner

a) Programme Anti-dopage 

Stéphane Le Beau fait un bref retour sur l’historique du programme, ainsi que sur le récent 
sondage qui a indiqué que 92% des répondants étaient en faveur du maintien des tests anti-
dopage. Stéphane Le Beau propose la reconduction du programme au même coût de 30$ par 
membre pour l’année 2024. La proposition est appuyée par Daniel Blanche et est adoptée à 
l’unanimité par l’Assemblée.

b) Dossier Sous Classement 

Des précisions sur la règlementation est présentée.  Les détails seront dans le livre des 
règlements de la FQSC.  D’une façon générale, l’approche demeure la même; cependant, son 
application sera suivie de plus près.  Aucun sous-classement ne sera possible au moment de 
la prise des licences ou en cours d’année sans l’accord du CA de l’ACVQ. 



c) Programme Para Cyclisme 

Josée présente la belle histoire de Tarek qui a subi un grave accident qui l’a privé de l’usage 
complet de ses jambes. Vélo 2000, qui a gagné l’appel à proposition de l’ACVQ, a permis 
d’accélérer le développement de Tarek, lui permettant d’être pris en considération dans le 
cadre des sélections olympiques pour Paris 2024. Le programme para-cyclisme de l’ACVQ 
sera probablement reconduit en 2024 selon le même processus public de sélection qu’en 2023.

d) Programme Organisation de Courses

Le programme de l’ACVQ pour supporter des organisations offrant de nouvelles courses sera 
également reconduit en 2024. Les jeunes organisations ont besoin d’un petit coup de pouce 
pour plus qu’une seule année.

- Pendant les discussions une proposition de rechercher un commanditaire afin de supporter 
la série du Super Prestige est fortement appuyée par les membres.

e) Dossier Piste 

Marc-Wayne Addison, président du Comité Piste conjoint CNCB -ACVQ fournit des précisions 
sur la saison hivernale de piste 2023-24; onze événements sont prévus au calendrier ! Les 
programmes de certification A (d’initiation), de certification B (pour rouler pendant les 
entrainements libres) et de perfectionnement pour les cyclistes sont presque tous remplis. Des 
listes d’’attente existent pour des écoles de piste de perfectionnement.

Le programme est très populaire et le Comité piste CNCB-ACVQ travaille conjointement afin de
développer des événements qui satisferont les cycliste Maîtres.  

f) Dossier Cyclisme Féminin

Josée Rossignol expose ses réflexions concernant la difficulté au niveau des cyclistes femmes 
qui se retrouvent lors des épreuves avec des écarts d’âge de 40 ans dans le même peloton 
féminin.  Il y a peu ou pas d’équipe féminine. L’ACVQ souhaite faire augmenter le nombre de 
participantes au sein des équipes. L’ACVQ souhaite favoriser l’inclusion de femmes dans les 
clubs/équipes et à l’image du programme para-cyclisme et réfléchit donc à un programme qui 
permettrait de développer plus d’athlète féminine en cyclisme. 

g) Dossier Cyclocross

Josée Rossignol indique la belle augmentation de l’offre d’événement de cyclocross.  Dans 
toutes les catégories le taux de participation est égal ou supérieur à la participation des années
passées, et même avant la pandémie. Les participants proviennent au 2/3 du milieu VTT et le 
1/3 de la route.  Les suggestions suivantes provenant de l’Assemblée :



- Penser à conserver une catégorie d’âge réservée pour les cyclistes plus âgés (comme les 
M4 sur route)

- Penser à catégoriser les habiletés et l’âge pour créer des catégories comme cela été fait 
pour les catégories Maîtres sur route

9. Rappel - Maîtres de l’Année

Daniel présente le choix des coureurs Maître de l’année.

Pauline Diaz et Eric Provost ont réellement dominé leur catégorie respective et se sont distingués 
tout au long de la saison. Le prix de coureur et coureuse Maître de l’année leur a donc été décerné
par le CA de l’ACVQ, et leur a été remis lors du Gala du Mérite Sportif de la FQSC.  

10. Varia

- L’Assemblée souhaite que l’ACVQ rappelle à la FQSC d’insister auprès des organisateurs afin 
que des médailles soient présentées aux podiums de toutes les catégories, même si la 
compétition englobait plusieurs catégories dans un même départ. Ce ne fut pas le cas par 
exemple au British Grand Prix. 

- Enfer des Patriotes devrait-il faire partie du classement Super-Prestige ? Ceci sera décidé au 
prochain CA de l’ACVQ lors de la détermination du calendrier Super Prestige 2024.

- Pourquoi il n’y a plus de Championnat canadien Maîtres combinés avec les Championnats 
Sénior? La question sera adressée à la FQSC, interface avec Cyclisme Canada.

- L’Assemblée souhaite fortement que la réglementation de non-dépassement de la ligne jaune 
soit renforcée, et surtout qu’elle soit appliquée avec discipline par les commissaires. De l’avis 
général, cela ne semble pas être le cas. Un texte précis à cet effet sera composé par l’ACVQ, 
soumis à l’approbation des membres, pour envoie à la FQSC. 

11. Levée de l’assemblée

Marc-Wayne Addison propose la levée de l’assemblée Générale Annuelle de l’ACVQ. André 
lamarche appuie la proposition qui est adopté à l’unanimité par l’Assemblée. L’assemblée est 
levée à 12h15.



Secrétaire : Stéphane Le Beau

   


